
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE33011

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Conseillers d'orientation
Question écrite n° 33011

Texte de la question

Reponse. - d'information et d'orientation s'inscrivent dans le cadre general de controle des depenses publiques.
Ces services ont connu un developpement important puisque le nombre des emplois de directeur de centre
d'information et d'orientation et de conseillers d'orientation a double entre 1973 (2 122 emplois) et 1987 (4 273
emplois), ce qui a permis l'extension des interventions de ces personnels au benefice des jeunes. Cette action
des conseillers d'orientation pour la preparation des choix de formation et pour l'aide a l'insertion sociale et
professionnelle des jeunes sera poursuivie et developpee puisqu'un flux annuel de soixante nouveaux
conseillers d'orientation se situe au-dela des besoins de remplacement du corps. S'agissant de l'affectation, a la
prochaine rentree scolaire, des eleves conseillers en cours de formation, il faut rappeler que le corps des
conseillers d'orientation a beneficie de 120 creations d'emploi au titre du budget 1987 et de 40 au titre du budget
1988. Compte tenu des departs en retraite et des emplois liberes par les personnels a temps partiel, le nombre
de postes vacants devrait etre suffisant pour permettre la nomination de nouveaux conseillers. L diversification
des voies de formation qui a ete engagee par le ministere de l'education nationale constitue l'un des moyens
pour atteindre l'objectif d'elevation du niveau de qualification de l'ensemble des jeunes. Les eleves devront etre
aides a choisir en connaissance de cause leur itineraire et a elaborer des strategies de formation adaptees.
C'est l'une des missions des etablissements d'enseignement, qui l'assument avec la collaboration des
conseillers d'orientation. La preparation et la mise en oeuvre de l'orientation sont l'affaire de tous les personnels
qui interviennent dans l'etablissement scolaire : elles ne doivent donc pas etre considerees comme liees
uniquement au developpement des services d'information et d'orientation. Les changements intervenus et les
modifications previsibles dans les structures scolaires impliqueront des besoins nouveaux ou des besoins
differents en matiere d'orientation. Ce sera de la responsabilite du systeme educatif dans son ensemble d'y
apporter reponse.

Texte de la réponse

Reponse. - d'information et d'orientation s'inscrivent dans le cadre general de controle des depenses publiques.
Ces services ont connu un developpement important puisque le nombre des emplois de directeur de centre
d'information et d'orientation et de conseillers d'orientation a double entre 1973 (2 122 emplois) et 1987 (4 273
emplois), ce qui a permis l'extension des interventions de ces personnels au benefice des jeunes. Cette action
des conseillers d'orientation pour la preparation des choix de formation et pour l'aide a l'insertion sociale et
professionnelle des jeunes sera poursuivie et developpee puisqu'un flux annuel de soixante nouveaux
conseillers d'orientation se situe au-dela des besoins de remplacement du corps. S'agissant de l'affectation, a la
prochaine rentree scolaire, des eleves conseillers en cours de formation, il faut rappeler que le corps des
conseillers d'orientation a beneficie de 120 creations d'emploi au titre du budget 1987 et de 40 au titre du budget
1988. Compte tenu des departs en retraite et des emplois liberes par les personnels a temps partiel, le nombre
de postes vacants devrait etre suffisant pour permettre la nomination de nouveaux conseillers. L diversification
des voies de formation qui a ete engagee par le ministere de l'education nationale constitue l'un des moyens
pour atteindre l'objectif d'elevation du niveau de qualification de l'ensemble des jeunes. Les eleves devront etre
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aides a choisir en connaissance de cause leur itineraire et a elaborer des strategies de formation adaptees.
C'est l'une des missions des etablissements d'enseignement, qui l'assument avec la collaboration des
conseillers d'orientation. La preparation et la mise en oeuvre de l'orientation sont l'affaire de tous les personnels
qui interviennent dans l'etablissement scolaire : elles ne doivent donc pas etre considerees comme liees
uniquement au developpement des services d'information et d'orientation. Les changements intervenus et les
modifications previsibles dans les structures scolaires impliqueront des besoins nouveaux ou des besoins
differents en matiere d'orientation. Ce sera de la responsabilite du systeme educatif dans son ensemble d'y
apporter reponse.
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